
 

 

 

Chaque année, je formule des vœux d’espoir pour 
que tous les conflits armés et les aléas climatiques 
cessent ou se réduisent sur notre planète déjà bien 
fragile. Le constat est que la situation s’est amplifiée 
en 2024 avec la folie de certains dirigeants. La 
France n’aura malheureusement pas été épargnée 
avec notamment de nombreuses inondations et 
plus grave, le cyclone Chido à Mayotte. 
 

De manière plus joyeuse, nous retiendrons quand 
même de cette année écoulée, le brillant succès 
des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 
avec un record de médailles pour nos athlètes. 
Autre éclat pour notre pays : la très belle              
reconstruction de Notre Dame de Paris avec nos 
remarquables artisans et compagnons qui ont     
démontré toute leur implication et leurs              
compétences. 
 

Puisse ces sportifs et artistes du travail insuffler leur 
dynamisme à l’ensemble du pays. 
 

Le résultat est moins brillant sur le plan politique et 
l’Etat aurait pu s’affranchir du ridicule qu’il a subi en 
stigmatisant les maires quant à la gestion financière 
de leurs communes. J’associe et je remercie le 
personnel municipal qui contribue à cette saine 
gestion. 
 

Pour 2025, nous continuerons à travailler sur la      
diminution de notre consommation énergétique 
avec l’élaboration d’un projet photovoltaïque ainsi 
qu’un programme sur l’isolation des bâtiments. 
Afin de protéger et valoriser notre patrimoine, nous 
réalisons également un audit complet de notre 
église afin d’engager des travaux de réhabilitation 
en commençant par la toiture. Si nos finances le 
permettent, nous poursuivrons l’enfouissement des 
réseaux aériens de nos rues. 
 

L’élaboration du budget communal en cours de 
finalisation me permet dès à présent de vous       
annoncer que pour la dernière année de cette 
mandature, le taux communal de la taxe foncière 
ne sera pas augmenté. 
 

Je vous souhaite une excellente année 2025 ainsi 
qu’à vos proches. 
 

Bien à vous 
Jean-Pierre LECOMTE 
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VIE MUNICIPALE  

14 décembre 2024 - Vœux du personnel 
 

Lors d’un rassemblement convivial, les élus ont tenu 
à présenter leurs vœux à l’ensemble des membres 
du personnel communal.  
 

Monsieur le maire les a remerciés pour leur          
engagement auprès des administrés dans leurs  
diverses fonctions et leur a rappelé que le Conseil 
municipal était particulièrement vigilant à l’image 
de la commune véhiculée au travers de leurs     
interactions avec les Leudevillois.     

4 janvier 2025 - Vœux du maire 
 

La traditionnelle cérémonie des vœux 2025 a réuni bon nombre 
de Leudevillois venus écouter avec attention les actions de la  
municipalité en 2024 ainsi que les projets pour 2025. 
 

Monsieur le Maire a dénoncé la stigmatisation injuste des       
communes faite par l’Etat leur reprochant leur mauvaise gestion 
qui serait responsable de la dette abyssale de la France ! L’Etat 
peut présenter un budget déficitaire ; les communes, elles,       
doivent donner un budget à l’équilibre ! 
 

Il ne faut pas oublier la baisse engagée depuis 10 ans des         
dotations de l’Etat qui représente pour Leudeville 1 million d’euros 
qui nous a empêchés de pouvoir réaliser plus d’investissements. 
 

Après avoir renouvelé à toutes et tous ses vœux les meilleurs pour 
2025, monsieur le Maire a proposé aux personnes présentes de 
continuer à échanger autour du buffet. 

Depuis le 11 novembre, l'IMOCA de la classe de CE2/CM1 de 
l'école du Tilleul a pris la mer dans la course du Vendée Globe.  
 

A défaut de pouvoir voguer auprès des 40 skippers engagés dans 
la compétition, ils naviguent virtuellement auprès de 821 994 
autres. 
 

Ce projet est pluridisciplinaire : littérature, arts visuels, éducation 
musicale, géographie, mathématiques… C'est une formidable 
source de travail et les élèves sont très enthousiastes. Les jours de 
classe, ils observent la progression de leur IMOCA, vérifient sa   
position sur le globe. C'est aussi l'occasion de découvrir un        
vocabulaire propre à la navigation comme le pot au noir ou la 
quille et de les sensibiliser à la protection des océans. 
 

Le journal du Vendée Globe, qu'ils visionnent régulièrement, leur 
permet de vivre, un peu par procuration, les émotions des  
skippers. 

Vendée Globe par l’école élémentaire 

Le Conseil Municipal des Enfants, de 
gauche à droite : Maxence, Léa, Raphaël, 
Timothée, Lola, Léna et Noah. 

Nous passerons la ligne d'arrivée bien après le grand vainqueur Charlie DALIN mais nous sommes très heureux 
de notre première virée non pas en solitaire, mais à 25 autour du monde. Nous sommes très fiers d'occuper à 
ce jour la 44 554e place.  



ENVIRONNEMENT 
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· Vérifier l’identité du professionnel 
· Vérifier la véracité des montants annoncés : vigilance sur les offres trop attractives 
· Se méfier des entreprises « mandatées par un service public » 
· Ne rien payer ni signer le jour même : ne jamais communiquer ses coordonnées bancaires ou ses  

références fiscales 
· Faire attention aux dates des documents : le délai de rétractation de 14 jours calendaires ne vaut 

que pour une signature à domicile (non valable pour une signature en agence, sur un salon ou foire)  
 

Sur le devis, il doit être mentionné : 
 

· Les mentions obligatoires relatives aux travaux : date du devis, validité du devis, adresse du chantier, 
la surface à isoler, la quantité et le détail des équipements, chaque geste de travaux éligible, le taux 
de TVA 

· Les critères rendant les travaux éligibles aux aides : les normes et critères techniques de performance 
de l’équipement ou du matériau, l’attestation du certificat de qualification Reconnu Garant de    
l’Environnement (RGE), l’attestation d’assurance 

· Le montant TTC de la dépense éligible : il doit être détaillé par type de travaux ; pour chaque ligne 
de dépense, les taux de TVA doivent être indiqués. Les coûts de main d’œuvre et de fourniture      
doivent apparaître. 

· Le montant TTC à la charge du client  
· Les conditions générales de vente obligatoirement transmises avec le devis. On doit y retrouver entre 

autres : les modalités de réclamation (un formulaire de rétractation doit être joint), les contacts du 
Médiateur de la consommation identifié sur le territoire concerné et les conditions du service après-
vente. 

 

Le conseiller France Rénov peut vous aider à vérifier les devis reçus, prenez rendez-vous : 
 

E soit par internet à l’adresse https://eie-du-pnr-gatinais-francais.reservio.com/  
E ou par téléphone au 01 64 98 11 79 ou infoenergie@parc-gatinais-francais.fr  

Attention aux arnaques dans le domaine de la rénovation énergétique ! 
 

Vous pouvez être sollicités par des démarcheurs dans le cadre de la rénovation énergétique.  
SOYEZ PRUDENTS ! 5 conseils essentiels : 

Rappel accès aux déchèteries SIREDOM (flash juillet 2024) 
 

Attention : afin que vous puissiez continuer à accéder aux déchèteries du SIREDOM, pensez à 
mettre à jour votre compte personnel en ligne en y déposant votre justificatif de domicile si vous 
avez déjà une carte. Si vous êtes nouvel arrivant ou si vous n’avez pas encore de carte, vous      
devez créer votre compte personnel en ligne puis vous déplacer en mairie afin de la récupérer. 
 

https://www.siredom.com/portail-decheteries 
 

Pour informations : contact@siredom.com 

E Taillons nos haies et/ou nos arbres dont les branches dépassent soit chez notre ou nos voisin(s) soit sur le 
domaine public (trottoirs, rues, parkings). 

E Respectons les horaires de tonte indiqués sur le site de la commune ou d’utilisation de matériels bruyants. 
E Désherbons les pieds de murs le long de notre propriété ou de notre location ; les Services Techniques nettoient 

seulement les caniveaux et dégageons notre trottoir en cas de neige, de verglas ou en présence de feuilles. 
E Ne laissons pas sur notre trottoir nos poubelles en dehors des jours de collecte ; elles entravent le passage des 

poussettes, des piétons ou des fauteuils roulants. 
E Veillons à ramasser les crottes de nos chiens afin d’éviter que les enfants du village qui jouent ou les employés 

communaux et/ ou entreprise(s) mandatée(s) n’aient à subir des désagréments. 
E Ne jetons pas nos déchets n’importe où : des poubelles sont à notre disposition dans le village et les               

déchèteries SIREDOM nous attendent pour des dépôts plus conséquents. 
E Enlevons notre ou nos véhicule(s) le long de notre trottoir les jours de passage de la balayeuse annoncés sur le 

site communal. 
E Garons nos véhicules dans notre propriété, sur les parkings communaux ou sur les emplacements autorisés. 
E Respectons la vitesse de 30 km/h sur l’ensemble du village 
E Respectons les enfants aux abords des écoles                         

SOYONS ACTEURS ET ACTRICES DU BIEN VIVRE ET DU RESPECT AU SEIN DE NOTRE VILLAGE 



RETOUR EN IMAGES                                   
Commémoration de l’Armistice 1918 
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Sorties culturelles 

En ce 11 novembre 2024 correspondant au 106e anniversaire de la 
signature de l’armistice de 1918, nous avons honoré la mémoire de 
tous les soldats morts pour la France. La présence du général 
Chauvancy, des Anciens Combattants, des pompiers et de la    
gendarmerie de Marolles, des élus municipaux, des jeunes du Con-
seil Municipal des Enfants et de nombreux Leudevillois a montré 
que le devoir de mémoire devait perdurer en ces temps troublés. 

A cette occasion, le message du ministre des Armées Sébastien Lecornu et du ministre délégué auprès du   
ministre des Armées et des Anciens Combattants Jean-Louis Thiériot nous a rappelé trois devoirs essentiels : 
 

Le devoir de gratitude en se souvenant des sacrifices consentis par ces jeunes hommes pour que la France 
reste la France. 
Le devoir de lucidité en n’oubliant pas que la guerre a fait son retour en Europe au mépris de l’ordre et du 
droit international. 
Le devoir d’espérance en ne doutant pas des ressources de la France pour relever les défis dressés devant 
elle. 

 

Puis les participants se sont réunis à la salle des loisirs pour un moment convivial. 

23 novembre - Journée cinéma 
 

Tout y était ou presque pour cette 
première journée c inéma : 
l’ambiance, les pop corn, les crêpes, 
… mais peu de participants !  
En partenariat avec Cinessonne, 
deux projections ont eu lieu : l’une à 
15h30 avec le film « Vice-versa 2 », 
l’autre à 19h avec le film « Un p’tit 
truc en plus ». 

16 et 17 novembre - Vide ta chambre 
 

La 1ère édition du « Vide ta chambre » proposée 
par APE a réuni une centaine de personnes. Les 
enfants ont pu profiter de 3 ateliers : création de 
boules de Noël, dessin sur cailloux, atelier perles et 
d'une grande chasse au trésor dans le village le 
samedi. Beaucoup d'entre eux sont venus le  
dimanche tenir un stand afin de faire de la place 
dans les placards !  
L'intégralité des bénéfices de cette opération a été 
reversée à l'école élémentaire du Tilleul, soit la 
somme de 300 €. 

A noter en bonus, une initiation au cinéma d’animation « Stop motion » : atelier gratuit proposé par Bertrand 
SCHMIT de Cinessonne. Nous le remercions pour son intervention ainsi que l’association CIEL qui était         
présente pour assurer la buvette. 

12 décembre 
 

L’Atelier des  
lumières, exposition 
« l'Égypte des  
pharaons » et le 
parcours des  
illuminations de 
Paris 

16 janvier 
 

Visite du Nouveau 
Tribunal de Paris : 
un bâtiment  
magnifique et une  
visite passionnante 
sur l'histoire et le 
fonctionnement de 
la justice 



    RETOUR EN IMAGES    
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30 novembre et 1er décembre - Marché de Noël 
 

Les effluves de vin chaud proposé par le Comité des Fêtes 
vous ont accueillis à l’entrée de la neuvième édition de 
notre marché de Noël. Cette manifestation se veut 
comme chaque année festive, conviviale, bienveillante et 
colorée. Les plus petits ont pu côtoyer le Père Noël qui les 
a invités à poser avec lui pour une photo souvenir         
inoubliable. La boîte aux lettres s’est remplie de dizaines 
de missives où figuraient les listes de tous les cadeaux    
espérés au pied du sapin. Les plus grands ont pu flâner 
dans les allées, repérer quelques présents à offrir pour les 
fêtes de fin d’année et finaliser leurs achats, discuter en 
passant un agréable moment. 

19 décembre - Repas de Noël des enfants 
 

Les élus, le personnel municipal, les enseignantes, les représentants des       
parents d’élèves, les assistantes maternelles et les enfants se sont réunis salle 
des loisirs pour le traditionnel repas de Noël. 
 

A l’issue de ce déjeuner, le « One Môme Show » a débarqué pour le plus 
grand plaisir des petits voire des plus grands … Un spectacle de 50 mn        
interactif et plein d’humour où les spectateurs étaient aussi les acteurs … 
« Agé de 10 ans, Philibert adore chanter et faire rire ses camarades plutôt que 
de réviser ses leçons ; le directeur de l’école lui demande de réaliser le    
spectacle de fin d’année afin de racheter ses mauvaises notes ! » 
 

Ce spectacle, offert par la municipalité, a contribué à créer l’ambiance de 
Noël auprès des enfants. Il suffisait de regarder leurs yeux illuminés par la    
magie du  moment ! 

Les services municipaux, le service administratif, les associations (APE qui a proposé une tombola et de    
délicieux gâteaux, CIEL qui a animé un atelier « maquillage » pour les enfants, le Comité des Fêtes outre la 
tenue de la buvette, a organisé un jeu sur inscription à l’intention des plus jeunes, Leu’Scrap et ses créations 
de scrapbooking), les élus, les bénévoles ont œuvré pour certains depuis plusieurs mois pour que ce  
marché soit une réussite. De nombreux retours très positifs des exposants et des visiteurs ont été exprimés. 

18 janvier - repas des séniors 
 

95 séniors de 65 ans et plus étaient présents à la salle des loisirs pour le 
traditionnel repas offert par la municipalité.  
Les mets festifs préparés et servis par le traiteur « Grain de Poivre » et 
l’ambiance musicale assurée par Kevin, DJ, ont contribué à créer une 
atmosphère détendue et propice à la convivialité. 
 

Cinq repas ont été livrés à domicile pour des administrés dont l’état de 
santé ne permettait pas un déplacement. 
 

Les décorations florales ont été réalisées par Christine Lecesne, Vents 
de Fleurs. 

La municipalité tient particulièrement à maintenir ce moment. 
 
Nous rappelons que tous les Leudeuvillois de 65 ans et plus peuvent bénéficier de ce déjeuner.  
Ceux qui ne sont pas inscrits sur les listes électorales de la commune (base de travail pour l’envoi des      
invitations) sont invités à se signaler en mairie. 



VIE SOCIALE 
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14 décembre - Colis de Noël 
Un agréable rayon de soleil a accompagné nos séniors de 70 ans et plus venus récupérer leurs colis de Noël.  
 

Les enfants du CME, comme chaque année, avaient tenu à être présents en accueillant et en offrant une     
collation aux aînés. 
 

46 colis une personne et 38 colis deux personnes ont été distribués. Les personnes, dans l’incapacité de se  
déplacer, ont été livrées à domicile. 
 

Ce moment attendu a permis à un grand nombre de se retrouver et de passer un agréable moment ensemble. 
Nous remercions les bénévoles au CCAS Odile David, Marcel Lemoult et Anne-Marie Touboulic, qui se sont   
également investis ainsi que les enfants Timothée HARCHE, Lola LACROIX, Alice MOREL-VERGER, Léa RAME et 
Maxence TABEAU. 

 Transport d’Utilité Sociale et Solidaire (TUS) 
 
Nous vous informons que le numéro de téléphone lié aux réservations du Transport d’Utilité Sociale et Solidaire 
(TUS) porté par la Communauté de Communes du Val d’Essonne a changé. 
 

E Il s’agit désormais du 06 04 42 99 65. (réservation du trajet au moins 48 h à l’avance)  
  

Retrouvez tout le détail du fonctionnement du TUS sur https://valessonne.fr/pages/transport-dutilite-sociale-et-
solidaire 

 
Dans un contexte budgétaire contraint, le Département de l’Essonne 
nous informe que le dispositif « Tremplin Jeune Citoyen », jusqu’à   
présent accessible aux 12-25 ans, a été revu. À compter du 1er     
janvier 2025, ce dispositif sera limité aux jeunes de 12 à 17 ans et   
suspendu pour la tranche d’âge des 18-25 ans.  

Pour tout renseignement complémentaire : https://www.essonne.fr/
education-jeunesse-citoyennete/jeunesse/le-tremplin-citoyen 

S’informer, communiquer, faire des démarches, des achats : autant de gestes du quotidien 
pour lesquels les médias numériques (ordinateur, tablette, smartphone) ont pris une              
importance majeure. 
 

Pour aider nos aînés à gagner en autonomie, à se familiariser avec ces moyens, AGE 91 
(l’association départementale pour la bientraitance et les droits des personnes âgées et des 
adultes en situation de handicap) organise, tout au long de l’année, des ateliers de             
découverte des médias numériques dans une optique ludique et d’usage au quotidien.  

Chaque atelier comporte 5 sessions de 2 heures mises en place sur la commune pour des 
groupes de 5 personnes maximum. La participation aux sessions est totalement gratuite. Vous 
pouvez bien sûr venir avec les matériels que vous possédez déjà pour vous familiariser avec leur 
usage. 

Si vous êtes intéressés, nous vous remercions de contacter la Mairie au 01 69 14 81 52 ou par mail :  
mairie@leudeville.fr. 
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TRAVAUX 

 

La toiture de l’église vieillit. Des travaux ont été effectués dans les années 1985/1986 (rénovation totale des 
lattes et remaniement des tuiles). Un démoussage a été réalisé en 2019. Malgré cela, des fuites conséquentes 
ont été constatées. Un bâchage a été réalisé mais compte tenu des aléas climatiques s’est arraché à diverses 
reprises. C’est pourquoi les endroits sensibles ont été sécurisés par la pose provisoire de tuiles. 
 

Un diagnostic complet de l’église, par un architecte expert dans ce domaine, a été entrepris afin de              
déterminer précisément les travaux à effectuer hiérarchiquement selon leur importance et leur degré           
d’urgence. Le résultat nous sera communiqué au cours du 1er trimestre 2025. Les travaux à programmer feront 
l’objet d’une demande de subvention dans le cadre d’un Contrat Rural 2025. 
 

Ce chantier reste une des priorités de la municipalité mais qui ne peut être engagé à l’aveugle tant sur le plan 
logistique que financier. 

 

Bien que la commune ne soit pas encore assujettie               
réglementairement à la création d’un site cinéraire complet 
dans le cimetière communal (à partir de 2 000 habitants      
seulement), le Conseil Municipal a tenu à ce que chacune et 
chacun de ses administrés souhaitant être inhumé à Leudeville 
puisse avoir le choix de sa sépulture. 
 

C’est dans cet objectif que 10 cavurnes ont déjà été mises en 
place. Fin octobre 2024, le Jardin du Souvenir a été rénové et 
une stèle a été posée. Un pupitre mémoriel a été également 
installé afin de permettre aux familles ayant répandu des 
cendres (avec l’autorisation de monsieur le Maire) de laisser le 
nom de leur défunt. Dans cet esprit, des plaques imposées et 
gratuites sont à leur disposition en mairie. La gravure et         
l’installation sont effectuées par les Pompes Funèbres à la 
charge des familles. 

Eglise 

Travaux cimetière 

Un dépose-urne fait aussi partie des équipements installés pour les cérémonies. L’allée d’accès au cimetière a 
également fait l’objet d’une rénovation. Un banc supplémentaire sera installé à proximité des cavurnes. 
La pose de gravillons propres sur ce site viendra au printemps parachever ce chantier. 

La toiture de l’école maternelle sera renouvelée au 1er semestre pour un montant de 25 770 € HT. Quelques 
fuites sont apparues et une aggravation importante risque de se produire rapidement. 

Ecole maternelle 

La porte d’accès au dortoir de l’accueil de loisirs sera changée prochainement à cause de la vétusté de  
l’ancienne en bois n’assurant plus l’étanchéité : coût de 2 460 € HT. 

Centre de loisirs 

URBANISME 
E Une opération de 30 logements (12 maisons individuelles de ville destinées à la vente et 18 logements  

locatifs aidés) rue du Bois Bouquin sur les parcelles centrales de l’OAP verra le jour. Le permis de construire 
a été accordé le 29/11/2024 et consultable en mairie. 

 
E Un projet de réhabilitation de la ferme située au 60 rue de la Croix Boissée, encadré par les Bâtiments de 

France, a fait l’objet d’un dépôt de permis de construire le 18/12/2024 qui est actuellement en instruction 
pour la création de 16 appartements. La commune sera particulièrement vigilante sur la qualité de cette 
opération qui devrait valoriser l’entrée du village. 
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Retrouvez toute l’actualité  
municipale sur www.leudeville.fr 

 

Février 
 

08 : Les Hivernales  
13 :  Sortie culturelle : cité maraîchère de Romainville 
 

Mars 
 

08 : Cabaret contes 
16 :  Concours de belote 
20 : Sortie culturelle : la Basilique de Saint-Denis 
21/22/23 : Jonquilles pour CURIE 
29 : Fête de la bière 
30 : Gala de danse par Prends Soin de Toi 
 

Avril  
 

05 : Carnaval et soirée jeux/pizzas 
27 : Chasse aux œufs organisée par APE  
 

Mai 
08 : Commémoration du 8 mai 1945 
10 : Sortie culturelle : musée Lambinet, histoire de  
 Versailles 

AGENDA 

« UNE JONQUILLE CONTRE LE CANCER »  à Leudeville -   Les 21, 22, 23 mars 2025 

Pour la 10ème année consécutive, l’association « Leudeville un sourire pour la vie » s’engage auprès de l’Institut 
Curie sur la campagne « UNE JONQUILLE CONTRE LE CANCER ». « Vents de Fleurs » et « Evasion Vert Leudeville EVL » 
comme à l’accoutumée s’associent à l’action.  
 

En 2024, nous avons remis 16 000 € à l’Institut Curie. L’enjeu de cette campagne vise à « construire un monde sans 
cancers incurables ». L’Institut Curie mobilise de nouveau les Français autour de la jonquille, symbole d’espoir, 
pour offrir aux chercheurs, médecins et soignants les ressources nécessaires afin d’accélérer les découvertes et 
améliorer la prise en charge des cancers. Le cancer demeure un enjeu crucial de santé publique, et la recherche 
scientifique et médicale nécessite des financements pour développer les traitements de demain. 
 

Nos associations ambassadrices auprès de l’Institut Curie s’organisent sur Leudeville et les communes avoisinantes 
pour collecter des fonds destinés à la recherche. Les résultats des années passées nous incitent à renouveler 
cette action pour aider, soutenir les chercheurs mais aussi apporter réconfort et soutien aux malades et leurs  
familles.   
 

Ensemble portons l’Espoir !  
 

Au programme 2025 : 
 

E Samedi 15 mars - Concert celtique avec le groupe ROZ KAMM à Chamarande 
 

A Leudeville : 
 

E Vendredi 21 mars : Pièce de théâtre « La parade de Mister Auguste » avec la compagnie des Hermines 
E Samedi 22 mars : Départ 15 h - Footing – Randonnée - Marche Nordique / inscriptions de 14h à 14h45 
E Dimanche 23 mars : Départ 10 h 30 - Footing – Randonnée - Marche Nordique. 

Nouveauté cette année avec « l’Aventure Color » (2 circuits – un pour adulte, un autre pour binôme   
enfant/parent - petites épreuves, lancement de poudre) / Inscriptions de 9h45 à 10h45  

 Exposition de voitures de collection  
 

Durant deux jours E vente de goodies, fleurs, crêpes et galettes, tombola, animations au city-stade et exposition 
d’art floral à la salle des loisirs. 

 
Pour plus d’informations sur l’action, les épreuves, rendez-vous sur : 
http://curie.leudeville.free.fr - sourirepourlavie@orange.fr  

Samedi 8 mars, 20h30 
Salle des loisirs, 

Réservations : 01 69 14 81 52 


